
IMAGINER
Les maisons de retraite de demain 
Le concours d’idées CNSA Lieux de vie collectifs & autonomie  
est plus qu’un concours d’architecture : il valorise la réflexion 
commune des étudiants en architecture, en médecine, en soins 
infirmiers ou en travail social pour imaginer des lieux de vie 
collectifs pour les personnes âgées de demain.
Parmi les 25 projets candidats en 2018, le jury du concours, 
présidé par l’architecte Michel Seban, récompense deux  
projets qui mettent l’accent, sous des angles différents,  
sur l’intégration urbaine des lieux de vie pour personnes  
âgées. Le concours d’idées CNSA Lieux de vie  
collectifs & autonomie est organisé par la CNSA  
en collaboration avec la Direction générale  
des patrimoines du ministère de la Culture,  
avec le soutien de la Fondation Médéric  
Alzheimer et du CCAH, et en partenariat 
avec les acteurs du secteur médico-
social et de l’architecture.

En implantant leur EHPAD en plein cœur  
du quartier historique du Panier à Marseille, 
Gabrielle Marshall, Hervé Probst et  
Gabin Wurtz ont développé le concept de 
« l’habiter en ville ». Ils proposent un lieu  
d’hébergement intégré à la vie locale,  
qui évolue au rythme des besoins  
des personnes âgées et des usages.

PRIX DU CONCOURS D’IDÉES 2018
La maison du Panier

CONCOURS D’IDÉES 
ÉTUDIANTS
LAURÉATS 2018

11e édition
Lieux de vie
collectifs &
autonomie

CONCOURS
D’IDÉES

Co
nc

ep
tio

n-
ré

al
is

at
io

n 
: 

 -
 C

ré
di

ts
 p

ho
to

 : 
D

R
 -

 Im
pr

es
si

on
 : 

La
 C

en
tr

al
e 

- 
62

30
2 

Le
ns

 c
ed

ex
 -

 Ju
ill

et
 2

01
8



Vue depuis la place.

Une architecture s’adaptant  
à des règles d’urbanisme  
contraignantes.

Axonométrie de principe PLU

La maison du Panier
majeur, structurant et totalement intégré 
au quartier. Les grandes ouvertures de  
la façade réinterprètent les arches  
des édifices alentour, telle l’église de  
la Vieille Charité.

L’EHPAD propose de nombreux 
équipements publics : un café en bordure 
de place, un restaurant, un espace de 
formation pour le personnel soignant,  
des locaux pour des professionnels 
de santé (pour un médecin, un 
ergothérapeute, un kinésithérapeute…), 
une garderie, une salle d’activités extra-
scolaires pour les enfants des écoles 
avoisinantes. Par ailleurs, la proximité 
immédiate des commerces, des services 
(centre médical, médecins, pharmacies)

Par son architecture et son positionnement 
sur la place publique, le bâtiment est 
clairement identifié comme un élément 

Dans un quartier contraint par de fortes 
règles d’urbanisme, Gabrielle Marshall, 
Hervé Probst et Gabin Wurtz, étudiants de 
l’Institut national des sciences appliquées 
de Strasbourg (INSA), ont imaginé  
un bâtiment se déployant sur 7 niveaux, 
aux intérieurs modulables et évolutifs, 
mixant espaces communs et privés, pour 
offrir à chaque résident une appropriation 
de son espace intime et une ouverture  
sur la vie de quartier. 

Une maison  
de vie, au cœur 
de son quartier 
d’origine.

PRIX DU CONCOURS D’IDÉES

Un projet de maison de vie favorisant  
le lien social et le maintien de l’activité



Une gradation de l’intimité  
des espaces facilitant  
les échanges et les rencontres  
entre les différents publics. 

à la réduction du nombre de places 
(transformation d’une chambre 
double en chambres simples),  
voire à un changement de structure. 

La combinaison de différentes 
techniques permet de limiter au 
maximum l’empreinte carbone et  
d’en faire un bâtiment autosuffisant : 
emploi de matériaux locaux, larges 
terrasses protégeant les façades 
vitrées des rayons du soleil, recyclage 
des eaux pluviales, ventilation 
naturelle, panneaux solaires 
électriques et thermiques. 

et du vieux port permet aux résidents 
de conserver leurs habitudes de vie 
dans le quartier. Cette mixité des 
usages invite à un brassage social  
et générationnel qui maintient  
les relations de proximité.

Les espaces sont pensés pour 
répondre aux différents besoins 
d’intimité ou d’interactions des 
résidents avec l’extérieur. On peut 
ainsi retrouver un voisin dans un 
lieu public (place, café, restaurant), 
recevoir un proche dans un espace 
semi-privatif (salles communes, 

salons, terrasses) ou dans sa chambre 
(espace privé). Différents types 
de logements sont proposés pour 
répondre aux envies des résidents : 
chambre simple, chambre double, 
studio, appartement de colocation…

La modularité du projet offre 
de nombreuses combinaisons 
d’agencement afin de répondre 
aux besoins des résidents et à la 
constante évolution des soins et des 
usages. Les espaces peuvent aisément 
absorber toute modification d’usage 
pour s’adapter à la densification ou 
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Un projet de maison de vie, ouvert sur la ville,  
accueillant résidents en perte d’autonomie  
et public diversifié. 

un projet implanté dans un quartier 
exceptionnellement dense, ayant 
pour objectif le maintien des 
personnes âgées dans leurs lieux  
de vie habituels ;

les interactions avec les ressources 
environnantes, la mixité sociale ; 

une réflexion aboutie sur  
le caractère modulaire de 
l’établissement et son inscription 
dans une démarche de 
développement durable.

LE JURY RÉCOMPENSE

Une attention particulière portée  
à la gradation des intimités

Un projet novateur qui repose  
sur une structure modulaire

Une démarche qui s’inscrit dans  
le développement durable 

place publique chambreespace commun salon

GRADATION DE L’INTIMITÉ

terrasse



quotidienne des résidents. Afin de rompre 
avec l’isolement et de limiter la perte 
d’autonomie, les étudiants envisagent 
même que certains commerces, comme  
la librairie et l’épicerie, soient tenus par 
les résidents.

Ici, l’EHPAD s’organise en îlots autour 
de la place publique : chaque îlot ou 
immeuble accueille à la fois des services 
et des commerces (au rez-de-chaussée) 
ainsi que des chambres de l’EHPAD et des 
appartements individuels (au niveau 1).
L’organisation verticale de l’EHPAD et 
son implantation au cœur de la ville 
encouragent l’activité des résidents, 
participent à la création de relations de 
voisinage et de liens intergénérationnels 
qui créent une nouvelle dynamique 
urbaine, tout en délimitant les espaces. 

La forme traditionnelle des maisons de 
ville familiales renforce l’identité et le 
sentiment d’appropriation de chaque 
logement qui bénéficie d’un cœur d’îlot 
vert, de terrasses et d’un accès direct au 
centre-ville.

MENTION SPÉCIALE

Avec ce projet, Marine Liegeard 
et Perrine Vemclefs, étudiantes 
de l’École nationale supérieure 
d’architecture Paris Val de Seine 
et Ludovic Rodriguez, étudiant de 
l’école d’orthophonie de Marseille, 
ont imaginé, à Lamorlaye, commune 
de l’Oise de 9 000 habitants, un lieu 
de vie collectif pour personnes âgées, 
qui valorise mixité et échanges 
intergénérationnels dans une 
dimension prospective.

Pierre angulaire de l’aménagement 
urbain, l’EHPAD participe à la 
réhabilitation et au développement 
du centre-ville pour les décennies à 
venir : création d’une maison médicale 
à proximité, partage des espaces de 
restauration avec l’école maternelle… 

Son ouverture sur la place publique, 
autour de laquelle s’organisent 
services, commerces, salle polyvalente, 
médiathèque, école maternelle et  
maison médicale, encourage l’activité 

Une organisation urbaine et un agencement architectural qui offrent une interaction entre les usagers.

Une vie
hétéroclite
au centre-ville

La place du marché

L’EHPAD, vecteur principal de  
la redynamisation du centre-ville

Une configuration architecturale tournée 
vers la vie et la mixité sociale



EHPAD Urbain 
La mixité se traduit aussi bien dans 

l’organisation urbaine que dans
l’agencement architectural.

Mixité 
La place du marché a pour but
d'amener une vie hétéroclite au 
centre de la ville. La construction 

d'un EPHAD en centre-ville 
permet la mixité et les échanges 

intergénérationnels.  

L'activité est apportée par des 
évènements et des commerces de 

proximité accessibles à tous :
personnes âgées, familles, jeunes, etc.

la réflexion urbanistique et  
politique basée sur l’inclusion  
des personnes âgées dans la 
société, dans l’objectif de rebâtir  
le centre-ville de demain ; 

L’association des publics différents 
dans une mixité de programmes.

LE JURY A APPRÉCIÉ

Une implantation en centre-ville qui permet la mixité et les échanges intergénérationnels.

Les parkings sont mutualisés et implantés à proximité des services. 
Le projet conserve des bâtiments repères pour les habitants et 
un centre-ville entièrement piétonier et sécurisé.

L’organisation verticale des fonctions 
du projet permet l’interaction  
entre les usagers tout en gardant  
des espaces bien définis. 

SaLLe PoLyvaLente & Médiathèque 
évèneMents et Loisirs

ÉcoLe MaterneLLe 
ateLiers intergénérationneLs

Parcs / Potager 
reLations de voisinages en cœur 

d’îLot

Cantine 
 coLLective

ÉPicerie / Librairie 
 ParticiPation des résidents

Maison MédicaLe 
 coMMune

L’Unité ALzheiMer 
 ouverture sur L’extérieur & sécurité

Le Marché 
 Mercredi & saMedi 

8h-12h

CoMMerces / services 
 MutuaLisés & accessibLes
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Interview

En quoi consistera le concours 
d’idées CNSA 2019 ?  

Nous souhaitons, pour la première 
fois, inciter les étudiants à  
proposer des idées novatrices 
pour la conception de projets 
architecturaux accueillant  
des personnes handicapées. 
L’adaptation et la diversification  
de l’offre de l’habitat pour  
les personnes avec un handicap  
est l’une des réponses à  
la construction d’une société  
plus inclusive. C’est également  
la garantie d’une meilleure qualité 
de vie pour les personnes.  
Nous devons repenser les structures 
existantes. Mais ce n’est pas si 
simple. Les structures spécialisées 
sont des espaces d’une grande 

complexité. Tout d’abord en raison 
de la diversité des personnes 
qu’elles accueillent : des adultes, 
des enfants en situation de handicap 
ayant des besoins variables  
en matière d’autonomie ou de santé, 
des familles, des professionnels  
du soin, de l’accompagnement, 
etc. Également, par la nécessité 
de concilier les choix de vie des 
personnes accompagnées avec  
les contraintes organisationnelles 
et de sécurité. Le challenge est 
passionnant. 

Quels sont les aspects majeurs 
auxquels les projets devront 
répondre ?  

Au-delà des aspects techniques 
- accessibilité et qualité d’usage, 

cadre de vie sécurisant, facilité 
d’échanges entre publics, 
aménagement au service de 
l’accompagnement des personnes, 
etc.- le jury souhaite mettre  
en avant trois critères majeurs :  
l’aspect novateur du projet, 
l’inclusion dans l’environnement  
et la capacité du projet à faire le lien 
avec les ressources environnantes,  
et la pluridisciplinarité de  
la réflexion. 

Cette année, les deux projets 
récompensés s’inscrivent,  
sous des angles différents,  
dans une volonté de mixité sociale  
et d’inclusion des personnes  
âgées dans la cité.  
Souhaitons autant d’inspiration  
et de créativité aux étudiants  
qui participeront à l’édition 2019 !

Dès l’automne 2018, inscrivez-vous pour imaginer un lieu de vie collectif pour les personnes handicapées. 

Retrouvez les documents du concours sur le site www.cnsa.fr 

Avec le soutien du CCAH et de la Fondation Médéric Alzheimer.

RENDEZ-VOUS POUR L’ÉDITION 2019 !

La CNSA remercie l’ensemble des partenaires du Prix :
L’ADF, l’APF, l’AD-PA, Agevillage, l’ANAP, les agences régionales de santé de Nouvelle-Aquitaine et de Normandie,  
le CCAH, la CNAV, Ehpa presse, la Direction générale des patrimoines, la FEHAP, la FHF, la FNADEPA, la FNAQPA,  

la Fondation des caisses d’épargne pour la solidarité, la Fondation Médéric Alzheimer, France Alzheimer,  
la maison de l’architecture de Haute-Normandie, Oger International, OPQIBI, Pro BTP, le SYNERPA, l’UNAPEI, l’UNIOPSS.

prix.autonomie@cnsa.fr / www.cnsa.fr

Simon Kieffer,  
directeur des établissements  
et services médico-sociaux à la CNSA.


